
 
 

Revenu familial de moins de 45 K $ : comment profiter des mesures 
gouvernementales (Québec) 
 

Le revenu net que vous indiquez sur votre déclaration de revenus a évidemment une incidence sur votre 
impôt et sur votre remboursement d’impôt, s’il y a lieu. 
  
Mais il influe aussi sur les montants auxquels vous pouvez avoir droit en vertu de mesures sociales et 
fiscales : 

• prestations fiscales pour enfants (fédéral) et paiements de soutien aux enfants (Québec)  
• remboursement des frais de garde d’enfants  
• prime au travail du Québec  
• crédits pour TPS et TVQ  
• prime de l’assurance médicaments du Québec  
• crédit pour frais médicaux 

Une cotisation au REER peut réduire votre revenu net familial et, du coup, maximiser votre admissibilité à 
ces mesures.  

 

Exemple concret 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

PORTRAIT FAMILIAL 

  ÂGE SALAIRE ANNUEL 

Éric 30 29 000 $ 

Nathalie 28 13 000 $ 
• Locataires 
• Deux enfants : Zacharie, 6 ans, et Anne-Marie, 2 ans 
• Frais de garde annuels à 7 $ par jour : 3 640 $ 
• Frais médicaux annuels : 2 500 $ (avec assurance médicaments) 

   

 

 

 

 



 

(EN $) SITUATION ACTUELLE     

  NATHALIE ÉRIC COTISATION DE 
5 220 $ AU REER DIFFÉRENCE 

Revenu total 13 000 29 000 29 000 s.o. 

Prestation universelle pour la 
garde d’enfants : 100 $/mois 1 200       

Impôt sur le revenu *  0 2 972 1 432 1 540 

Revenu disponible avant 
mesures fiscales et sociales* (A) = 13 315 (B) = 24 053 (C) = 25 593 (1) 1 540 

Prestations fiscales pour enfants 2 947 4 148 1 201 

Paiements de soutien aux 
enfants 3 249 3 249   

Crédit pour TPS 396 657 261 

Crédit pour TVQ 16 173 157 

Prime au travail 226 748 522 

Total des mesures (D) 6 834 (E) 8 975 (2) 2 141 

Revenu net disponible (A) + (B) + (D) = 44 202 (A) + (C) + (E) = 47 883 (1) + (2) = 3 681 

Gain de 3 681 $ pour une cotisation REER de 5 220 $ 

* En tenant compte des crédits de base, du crédit fédéral pour enfants, des déductions habituelles de travailleur (assurance emploi, 
Régime de rentes et autres) 

 
Une cotisation qui peut faire du chemin 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Un effort d’environ 30 $ par semaine peut vous procurer : 

• une mise de fonds à l’achat d’une maison, en vertu du Régime d’accession à la propriété (RAP) : 
environ 24 000 $ en 4 ans ou 38 000 $ en 6 ans  

• ou un revenu net de retraite de 25 800 $ par année à 60 ans, considérant les prestations du 
Régime de rentes et de la Sécurité de la vieillesse, une inflation de 2,0 % et un rendement de 
5,47 %  

• ou une protection en cas d’imprévus (perte d’emploi, maladie, etc.) 

 
Le présent document vous est fourni à titre indicatif seulement. Vous ne devez pas prendre de décision 
sur la foi de l’information qu’il contient sans avoir consulté votre planificateur financier de Desjardins ou un 
autre professionnel. Le planificateur financier de Desjardins agit pour le compte de Desjardins Cabinet de 
services financiers inc. 
______________________________________________________________________________________________ 
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